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CAMELIA ET MIMOSA SAS
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Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous seings privés en date du 18/02/2022 à COURTHEZON, il a été constituée une société
dénommée CAMELIA ET MIMOSA. Forme : Société par Actions Simplifiée. Siège : 174 impasse Paul
Eluard, 84350 COURTHEZON. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS. Capital : 1.000
euros.  Objet :  La confection,  le  négoce et  la  vente à distance de vêtements de maternité et  tous
équipements liés à la maternité, au domaine de l’enfance et du textile. Exercice du droit de vote : Tout
associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son identité et de l’inscription en
compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Agrément : Les cessions d’actions
sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Présidente :  Madame Marlène GODON,
demeurant 2 rue des Cèdres, appartement 29, 64110 GELOS. Directrice Générale :  Clémence GODON,
demeurant rua Bernardino José Alves 277 1D 4485-073 FAJOZES (PORTUGAL). Immatriculation : RCS
AVIGNON
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